
JUGEMENT
RENDU SOUVERAINEMENT
ET EN DERNIER RESSORT,
Dans Vaffaire du Canada ,

PAR MESSIEURS
LES LIEUTENANT GENERAL

D E P O L I C £ ,

LIEUTENANT PARTICULIER ET CONSEILLERS
AU CHÂteLET,

ET SIÈGE PRÉSIDIAL DE PARIS.
Commiffairci du Roi en cette Partie.

Gcnaal en la Commiflion . Demandeur & Ac^^:

François BwoT , ci-de^am Intendam de MuePoùee, Marine & Finance en Canada.
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